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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
La décision de

4.5 Dimensions - préciser les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune(s)
Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _

Pour les catégories 5° a), 6° a), b)
et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),
22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de

-2 du
:

Point de départ : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _

Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _

Communes traversées :

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation
environnementale ?

Oui Non

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les
différentes composantes de votre projet et
indiquez à quelle date il a été autorisé ?

1 Pour l'outre-mer, voir notice explicative

Ô» °®±¶»¬ ®»¯«·»®¬ ´¿ ³·» »² �«ª®» ¼ù«²» °®±½7¼«®» ¼» ¼»³¿²¼» ¼ù¿«¬±®·¿¬·±² »²ª·®±²²»³»²¬¿´» ¿« ¬·¬®» ¼» ´ù¿®¬·½´» Ôòïèïóï
ø¿´·²7¿ îp÷ ¼« ½±¼» ¼» ´ù»²ª·®±²²»³»²¬ò Ô» ¿½¬·ª·¬7 »²ª·¿¹7» ±²¬ »² »ºº»¬ ±«³·» @ ¿«¬±®·¿¬·±² ±« ´¿ ®«¾®·¯«» îéèïóî ¼»
´¿ ²±³»²½´¿¬«®» ¼» ·²¬¿´´¿¬·±² ½´¿7» °±«® ´¿ °®±¬»½¬·±² ¼» ´ù»²ª·®±²²»³»²¬ »¬ ®»´8ª»²¬ @ ½» ¬·¬®» ¼» ´ù¿®¬·½´» Ôòëïîóï ¼« ½±¼»
¼» ´ù»²ª·®±²²»³»²¬ò
Ôù»¨°´±·¬¿¬·±² »¬ ´» ®»¶»¬ ¼» »¿«¨ ¬®¿·¬7» ¼» ´¿ ¬¿¬·±² ¼ù7°«®¿¬·±² ßÎÊÛß ±²¬ ¼%³»²¬ ¿«¬±®·7 ¿« ¬·¬®» ¼» ¿®¬·½´» Ôòîïìóï »¬
«·ª¿²¬ ¼« ½±¼» ¼» ´ù»²ª·®±²²»³»²¬ °¿® ´ù¿®®6¬7 °®7º»½¬±®¿´ ²p ÜÜßÚñÍÛÐñ²pìé ¼« ï»® ¶«·´´»¬ îððèò
Ôù»¨°´±·¬¿¬·±² ¼» ·²¬¿´´¿¬·±² ¼» ½±³¾«¬·±² ø½¸¿«¼·8®» ¾·±¹¿¦ñ°®±°¿²» »¬ ½¸¿«¼·8®» ¾·±¹¿¦÷ 7¯«·°¿²¬ ´» ·¬» ¿ 7¬7 ¿«¬±®·7» ¿«
¬·¬®» ¼» ·²¬¿´´¿¬·±² ½´¿7» °¿® ¿®®6¬7 °®7º»½¬±®¿´ ²p ÜÜÐÐñîðïðòîè ¼« í º7ª®·»® îðïðò

îï êðð ³î
î íîë ³íñ³±·
ëèì ³íñ³±·

Í«®º¿½» ¬±¬¿´ ¼« ¬»®®¿·² ø½±³°®»²¿²¬ ´» ·²¬¿´´¿¬·±² ¼» ³7¬¸¿²·¿¬·±² ³¿· ¿«· ¬±«¬»
´» ·²¬¿´´¿¬·±² ¼» ¬®¿·¬»³»²¬ ¼» »¿«¨ »¬ ´» ´±½¿«¨ ¼» ¬®¿ª¿·´÷ æ
Ï«¿²¬·¬7 ¬±¬¿´» ¼» ³¿¬·8®» ±®¹¿²·¯«» ¬®¿·¬7» æ
Ü±²¬ ¼7½¸»¬ ²±² ¼¿²¹»®»«¨ »¨¬7®·»«® ¬®¿·¬7 æ

Í¬¿¬·±² ¼ù7°«®¿¬·±² ßÎÊÛß
ïíïê Î±«¬» ¼» 2´»
éìèðð ßÎÛÒÌØÑÒ

ð ê î ï ð ð Û ì ê ð ë ë ê Ò

Ô» ·²¬¿´´¿¬·±² ¼» ³7¬¸¿²·¿¬·±² »¨·¬¿²¬» º±²¬ °¿®¬·» ·²¬7¹®¿²¬» ¼» ´¿
º·´» ¼» ¬®¿·¬»³»²¬ ¼» ¾±«» ¼» ´¿ ¬¿¬·±² ¼ù7°«®¿¬·±² ßÎÊÛßô ¼±²¬
´ù»¨°´±·¬¿¬·±² »¬ ¿«¬±®·7» °¿® ¿®®6¬7 °®7º»½¬±®¿´ ¼« ï»® ¶«·´´»¬ îððèò

Ôù»¨°´±·¬¿¬·±² ¼» ·²¬¿´´¿¬·±² ¼» ½±³¾«¬·±² ø½¸¿«¼·8®» ¾·±¹¿¦ñ°®±°¿²»
»¬ ½¸¿«¼·8®» ¾·±¹¿¦÷ ¿«®¿²¬ ´¿ ª¿´±®·¿¬·±² ¼« ¾·±¹¿¦ °®±¼«·¬ »¬
¿«¬±®·7» °¿® ¿®®6¬7 °®7º»½¬±®¿´ ¼« í º7ª®·»® îðïðò ß ½» ¶±«®ô ½»
7¯«·°»³»²¬ ®»´8ª»²¬ ¼« ®7¹·³» ¼» ´ù»²®»¹·¬®»³»²¬ ø«·¬» @ ´¿
³±¼·º·½¿¬·±² ¼» ´¿ ²±³»²½´¿¬«®» ¼» ×ÝÐÛ÷ò
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Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services

direction régionale.
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par
région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle

faunistique et floristique de
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte
par un arrêté de
protection de biotope ?

commune littorale ?

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle
(nationale ou régionale),
une zone de conservation
halieutique ou un parc
naturel régional ?

Sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas
échéant, en cours

?

Dans un bien inscrit au
patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un
monument historique ou
ses abords ou un site
patrimonial remarquable ?

ÆÒ×ÛÚÚ ¼» ¬§°» × þÙ®¿ª·8®» ¼» ´ùß®ª»þ ²péìïëðððê
ÆÒ×ÛÚÚ ¼» ¬§°» ×× þÛ²»³¾´» º±²½¬·±²²»´ ¼» ´¿ ®·ª·8®» ß®ª» »¬ ¼» » ¿²²»¨»þ ²péìïë

Ð´¿² ¼» °®7ª»²¬·±² ¼« ¾®«·¬ ¼¿² ´ù»²ª·®±²²»³»²¬ ¼» ¹®¿²¼» ·²º®¿¬®«½¬«®» ¼»
¬®¿²°±®¬ ¬»®®»¬®» ²¿¬·±²¿´» »² Ø¿«¬»óÍ¿ª±·»ô ¿°°®±«ª7 ´» ê ³¿· îðïëò

Í·¬» ´±½¿´·7 »² ¾±®¼«®» ¼» ´ùß«¬±®±«¬» ßìð ø·²º®¿¬®«½¬«®» ¼» ½¿¬7¹±®·» ï÷ô »² þ¦±²»
¿ºº»½¬7» °¿® ´» ¾®«·¬þò
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Dans une zone
humide ayant fait l'objet
d'une délimitation ?

Dans une commune
couverte par un plan de
prévention des risques
naturels prévisibles (PPRN)
ou par un plan de
prévention des risques
technologiques (PPRT) ?

si oui, est-il prescrit ou
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols
pollués ?

Dans une zone de
répartition des eaux ?

Dans un périmètre de
protection rapprochée
d'un captage d'eau
destiné à la
consommation humaine

naturelle?

Dans un site inscrit ?

Le projet se situe-t-il, dans
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

Natura 2000 ?

?

Ð®7»²½» ¼ù«²» ¦±²» ¸«³·¼» »² ¾±®¼«®» Ò±®¼ ¼« ·¬» ¼ù·³°´¿²¬¿¬·±² ¼» ±«ª®¿¹»
ø²péìßÍÌÛÎÍïìëéô þÞ±®¼ ¼» ´ùß®ª» ñ ½,¬7 Í«¼ ¼» ´ùßìðþ÷ò
Ý»¬¬» ¦±²» ²ù»¬ °¿ ½±²½»®²7» °¿® ´» ¬®¿ª¿«¨ °®±¶»¬7ò

Ô¿ ½±³³«²» ¼ùß®»²¬¸±² »¬ ½±«ª»®¬» °¿® ´» Ð´¿² ¼» Ð®7ª»²¬·±² ¼» Î·¯«»
¼ù·²±²¼¿¬·±² øÐÐÎ·÷ ¼» ´ùß®ª»ô ¿°°®±«ª7 ´» ïç ²±ª»³¾®» îðïïò
Ô» ·¬» ¼» ´¿ ¬¿¬·±² ¼ù7°«®¿¬·±² ßÎÊÛß »¬ ´±½¿´·7 »² ¦±²» ¼» ®·¯«» ³±¼7®7 ø¾´»«»÷ò

Ì»®®·¬±·®» ²±² ½±«ª»®¬ °¿® «² ÐÐÎÌò

Í»´±² ¾¿» ¼» ¼±²²7» ¸¬¬°æññ¾¿±´ò¼»ª»´±°°»³»²¬ó¼«®¿¾´»ò¹±«ªòº®

Ô» °®±¶»¬ »¬ ·¬«7 »² ¾±®¼«®» «¼ó±«»¬ ¼» ´¿ ¦±²» °7½·¿´» ¼» ½±²»®ª¿¬·±² ñ ¦±²»
¼» °®±¬»½¬·±² °7½·¿´» ÚÎèîðïéïë ñ ÚÎèîïîðíî þÊ¿´´7» ¼» ´ùß®ª»þ ¼±²¬ ·´ »¬ 7°¿®7
°¿® ´ù¿«¬±®±«¬» ßìðò
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations
disponibles

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :

Incidences potentielles
Oui Non

De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

Ressources

Engendre-t-il des
prélèvements
d'eau ?
Si oui, dans quel
milieu ?

Impliquera-t-il des
drainages / ou des
modifications
prévisibles des
masses d'eau
souterraines ?

Est-il excédentaire
en matériaux ?

Est-il déficitaire en
matériaux ?
Si oui, utilise-t-il les
ressources naturelles
du sol ou du sous-
sol ?

Milieu naturel

Est-il susceptible
d'entraîner des
perturbations, des
dégradations, des
destructions de la
biodiversité
existante : faune,
flore, habitats,
continuités
écologiques ?

Si le projet est situé
dans ou à proximité

2000, est-il

un impact sur un
habitat / une
espèce inscrit(e) au
Formulaire Standard
de Données du site ?

Ô» ¬®¿ª¿«¨ ²7½»¿·®» @ ´¿ ³·» »² �«ª®» ¼« °®±¶»¬ ²» ²7½»·¬»²¬ °¿ ´¿
®7¿´·¿¬·±² ¼» ¬»®®¿»³»²¬ ·¹²·º·½¿¬·ºò

ß ´¿ ´»½¬«®» ¼» ´·¬» ¼ù»°8½» »¬ ¼ù¸¿¾·¬¿¬ ¿§¿²¬ ³±¬·ª7 ´¿ ¼7·¹²¿¬·±² ¼»
·¬» Ò¿¬«®¿ îððð ´» °´« °®±½¸»ô ·´ ¿°°¿®¿2¬ ½´¿·® ¯«» ´» °®±¶»¬ô »« 7¹¿®¼ @ ¿
²¿¬«®» »¬ ¿ ´±½¿´·¿¬·±²ô ²ù¿«®¿ °¿ ¼ù·³°¿½¬ «® ½» 7´7³»²¬ò

Ô» ±«ª®¿¹» »¬ ·²¬¿´´¿¬·±² °®±¶»¬7 »®±²¬ ¿³7²¿¹7 «® ´» ·¬» ±½½«°7 °¿®
´ù¿½¬«»´´» ¬¿¬·±² ¼ù7°«®¿¬·±² ßÎÊÛßò
Ôù±½½«°¿¬·±² ¼» ±´ «® ½» ·¬» » ½±³°±» æ
ó ¼» ¾>¬·³»²¬ »¬ ±«ª®¿¹»ô
ó ¼» ª±·®·» ¼» ¼»»®¬»ô
ó ¼ù»°¿½» ª»®¬ ø»°¿½» »²¹¿¦±²²7÷ ®7¹«´·8®»³»²¬ »²¬®»¬»²«ò
Ñ² ²±¬» ´ù¿¾»²½» ¼» ¬±«¬» ¦±²» »² »¿« ±« ¦±²» ¸«³·¼»ô ²±¬¿³³»²¬ ¼»
¦±²» ¼» ®»°®±¼«½¬·±² ¼ù¿³°¸·¾·»²ò
ß«½«²» °»®¬«®¾¿¬·±²ô ¼7¹®¿¼¿¬·±² ±« ¼»¬®«½¬·±² ²» ±²¬ ¼±²½ ¿¬¬»²¼«»ò
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Est-il susceptible
d'avoir des
incidences sur les
autres zones à
sensibilité particulière
énumérées au 5.2 du
présent formulaire ?

Engendre-t-il la
consommation
d'espaces naturels,
agricoles, forestiers,
maritimes ?

Risques

Est-il concerné par
des risques
technologiques ?

Est-il concerné par
des risques naturels ?

Engendre-t-il des
risques sanitaires ?
Est-il concerné par
des risques
sanitaires ?

Nuisances

Engendre-t-il des
déplacements/des
trafics

Est-il source de
bruit ?
Est-il concerné par
des nuisances
sonores ?

Ô» °®±¶»¬ ²» °®7ª±·¬ °¿ ´ù¿¼³··±² «® ´» ·¬» ¼» ±«ó°®±¼«·¬ ¿²·³¿«¨
®»¯«7®¿²¬ «²» ¸§¹·7²·¿¬·±² °®7¿´¿¾´» @ ´¿ ³7¬¸¿²·¿¬·±²ò

Ô¿ ¬¿¬·±² ¼ù7°«®¿¬·±² ßÎÊÛß »¬ ´±½¿´·7» »² ¦±²» ¾´»«» ¼« ÐÐÎ× ¼» ´ùß®ª»
ø®·¯«» ³±¼7®7 ÷ò Ôù7¬«¼» u ß³7²¿¹»³»²¬ ¼» ´�ß®ª» »¬ ¼» » ¾»®¹» »²¬®» ´¿
Ð±²¬ ¼» Þ»´´»½±³¾» »¬ ´¿ ½±²º´«»²½» ¿ª»½ ´» Þ±®²» e øØÇÜÎÛÌËÜÛô îððî÷ º¿·¬
7¬¿¬ ¼ù«²» ½±¬» ¼» ½®«» ½»²¬»²²¿´» ¼» ìííôêé ³ÒÙÚ ¿« ¼®±·¬ ¼« ·¬» ¼» ´¿
¬¿¬·±² ¼ù7°«®¿¬·±²ò Ñ®ô «® ½» ¼»®²·»®ô ´» ½±¬» ¼« ¬»®®¿·² ²¿¬«®»´ ±²¬
ª±··²» ¼» ìíì ³ÒÙÚò Û² ±«¬®»ô ´¿ ½¸¿«7» ¼» ´ù¿«¬±®±«¬» ßìðô ·¬«7» »²
°±·¬·±² ·²¬»®³7¼·¿·®» »²¬®» ´ùß®ª» »¬ ´¿ ¬¿¬·±² »¬ ½¿´7» @ ´¿ ½±¬» ìíë ³ÒÙÚò
Ô» ®·¯«» ¼ù·²±²¼¿¬·±² ¼« ·¬» »¬ ¼±²½ ®7»´´»³»²¬ ¬®8 ³±¼7®7ò

Ô» ±«®½» ¼» ¾®«·¬ ¹7²7®7» °¿® ´» °®±¶»¬ ±²¬ ´·7» ¿«¨ ³±«ª»³»²¬ ¼»
½¿³·±² ¼» ´·ª®¿·±² ¼» ¼7½¸»¬ ²±² ¼¿²¹»®»«¨ »¨¬7®·»«® °«· ¼ù7ª¿½«¿¬·±²
¼» ½» ¼7½¸»¬ ¿°®8 ³7¬¸¿²·¿¬·±²ò Ý±³°¬» ¬»²« ¼« ½±²¬»¨¬»
»²ª·®±²²»³»²¬¿´ ¼« ·¬» ø°®7»²½» @ °®±¨·³·¬7 ¼» ª±·» @ ¹®¿²¼» ½·®½«´¿¬·±² æ
ßìð÷ »¬ ¼« º¿·¾´» ¬®¿º·½ ´·7 ¿« °®±¶»¬ øï ½¿³·±² °¿® ¶±«®÷ô ´» °®±¶»¬ ²ù»¬ °¿ ¼»
²¿¬«®» @ »²¹»²¼®»® ¼» ²«·¿²½» ±²±®»ò

Ô» °®±¶»¬ »¬ ¿±½·7 @ «²» ½·®½«´¿¬·±² ¼» °±·¼ ´±«®¼ °±«® ´ù¿½¸»³·²»³»²¬
¼» ¼7½¸»¬ ²±² ¼¿²¹»®»«¨ »¨¬7®·»«® @ ³7¬¸¿²·»®ò
Ô» º´«¨ ¼» ª7¸·½«´»ô »²¬®¿²¬ »¬ ±®¬¿²¬ ¼« ·¬» »² ´·»² ¿ª»½ ´» °®±¶»¬ô »®¿ ¼»
ï ½¿³·±² °¿® ¶±«®ò
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Engendre-t-il des
odeurs ?
Est-il concerné par
des nuisances
olfactives ?

Engendre-t-il des
vibrations ?

Est-il concerné par
des vibrations ?

Engendre-t-il des
émissions
lumineuses?
Est-il concerné par
des émissions
lumineuses ?

Emissions

Engendre-t-il des
rejets dans l'air ?

Engendre-t-il des
rejets liquides ?
Si oui, dans quel
milieu ?

Engendre-t-il des
effluents ?

Engendre-t-il la
production de
déchets non
dangereux, inertes,
dangereux ?

Ôù¿½¬·ª·¬7 ¼» ³7¬¸¿²·¿¬·±² ¼» ³¿¬·8®» ±®¹¿²·¯«» »¬ °±¬»²¬·»´´»³»²¬
¹7²7®¿¬®·½» ¼ù±¼»«® ´·7» ²±¬¿³³»²¬ @ ´¿ °®±¼«½¬·±² ¼ù¸§¼®±¹8²» «´º«®7
øØîÍ÷ò Ô» ·²¬¿´´¿¬·±² ¼» ´¿ ¬¿¬·±² ßÎÊÛß »®±²¬ ½±²9«» ¼» ³¿²·8®» @
°®7ª»²·® ´» 7³··±² ¼�±¼»«® æ ´» 7¯«·°»³»²¬ »®±²¬ º»®³7 »¬ ´»«® ½·»´
¹¿¦»«¨ »®¿ ¬®¿·¬7 «® «²» «²·¬7 ¼» ¼7±¼±®·¿¬·±² °¿® ½¸¿®¾±² ¿½¬·ºò

Ôù¿·® ª·½·7 °®7»²¬ ¼¿² ´» ½·»´ ¹¿¦»«¨ ¼» 7¯«·°»³»²¬ ¼» ³7¬¸¿²·¿¬·±² »¬
7°«®7 ø«²·¬7 ¼» ¼7±¼±®·¿¬·±² ¼7½®·¬» °®7½7¼»³³»²¬÷ ¿ª¿²¬ ®»¶»¬ @
´ù¿¬³±°¸8®»ò
Ô» 7³··±² ¿¬³±°¸7®·¯«» ´·7» @ ´¿ ½·®½«´¿¬·±² ¼» ½¿³·±²ô ²» »®±²¬
°¿ «½»°¬·¾´» ¼ù»²¹»²¼®»® «²» ¼7¹®¿¼¿¬·±² ¼» ´¿ ¯«¿´·¬7 ¼» ´ù¿·® »² ®¿·±²
¼» ´¿ º¿·¾´» ·²¬»²·¬7 ¼« ¬®¿º·½ ´·7 ¿« °®±¶»¬ øï ½¿³·±² °¿® ¶±«®÷ò

Ôù¿½½«»·´ ¼» ¼7½¸»¬ ²±² ¼¿²¹»®»«¨ »¨¬7®·»«® «® ´» ·²¬¿´´¿¬·±² ¼»
³7¬¸¿²·¿¬·±² ¼» ´¿ ¬¿¬·±² ßÎÊÛß »¬ @ ´ù±®·¹·²» ¼ù«²» ¿«¹³»²¬¿¬·±² ¼» ´¿
°®±¼«½¬·±² ¼» ¼·¹»¬¿¬ ¼» ´ù±®¼®» ¼» ïêûò
Ô» ¼·¹»¬¿¬ °®±¼«·¬ ±²¬ 7ª¿½«7 ª»® ´¿ °´¿¬»óº±®³» ¼» ½±³°±¬¿¹» ¼»
Ð»®®·¹²·»® øØ¿«¬»óÍ¿ª±·»÷ò
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Patrimoine /
Cadre de vie
/ Population

Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimoine
architectural,
culturel,
archéologique et
paysager ?

Engendre-t-il des
modifications sur les
activités humaines
(agriculture,
sylviculture,
urbanisme,
aménagements),

du sol?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou
approuvés ?

Oui Non Si oui, décrivez lesquelles :

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?

Oui Non Si oui, décrivez lesquels :
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets
ssible de joindre

une annexe traitant de ces éléments) :

7. Auto-évaluation (facultatif)
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8. Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « » -
non publié ;

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ;

3
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises

paysage lointain ;

4
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°,
9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) - un
projet de tracé ou une enveloppe de tracé ;

5

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32,
38° ; 43° a) et b) - : plan des abords du projet (100
mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les
évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des
constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ;

6
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est

Ô» ³»«®» ®»¬»²«» ²» ½±²½»®²»²¬ ¯«» ´¿ ³·» »² �«ª®» ¼ù«²» ¼7±¼±®·¿¬·±² °¿® ½¸¿®¾±² ¿½¬·º °±«® ®7¼«·®» ´» ®·¯«» ¼»
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Carte de localisation du projet (1/25 000)
(Extrait cartographique IGN)

Station d’épuration ARVEA
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Environnement proche du site

1 - Site d’implantation des nouveaux ouvrages vu depuis la zone située entre les deux chaufferies
(Vue en direction du Sud-Est)

2 - Site d’implantation des nouveaux ouvrages vu depuis la façade sud de la chaufferie du digesteur n°1
(Vue en direction de l’Est)

3 - Site d’implantation des nouveaux ouvrages vu depuis le parking du bâtiment d’exploitation
(Vue en direction de l’Ouest - Installations de méthanisation existantes en arrière-plan)
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4 - Site d’implantation des nouveaux ouvrages vu l’autoroute A40
(Vue en direction du Sud-Ouest)
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Poste d'injection GRDF
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Files Eau et Boues
de la station ARVEA

Installations de
méthanisation existantes

Rivière ARVE

Autoroute A40

Espaces agricoles

Espaces forestiers

Espaces forestiers

Gravières

Espaces agricoles

Localisation des installations
projetées

Bâtiment d’exploitation
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CULTURES

CULTURES

CULTURES

CULTURES

HABITAT RESIDENTIEL



Carte de localisation du projet vis-à-vis des sites Natura 2000

Station d’épuration ARVEA

ZSC / ZPS Vallée de l’Arve
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